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CONVENTION D’ANIMATION 

Plan d’actions 2020 

 
 
 
 
ENTRE 
 

La Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes, 
Dont le siège social est sis : 
MIN Fleurs 17 – Box 85 
06296 NICE cedex 3 
Représentée par Monsieur Michel DESSUS, Président 
 
 

Ci-après désigné par « la Chambre d’agriculture »,  

 

ET 
 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social 449 route des 
Crêtes – Les Genêts – BP 43 – 06901 SOPHIA ANTIPOLIS représentée par Monsieur Emmanuel 
DELMOTTE agissant au lieu et place de la Communauté en sa qualité de Vice-Président 
délégué au développement rural et à l’agriculture conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 28 septembre 2020 ; 

 
 
 
Ci-après désignée CASA, 
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EXPOSE DES MOTIFS 
 
Le présent document complète la convention cadre de partenariat approuvée par délibération du 
Conseil Communautaire n°CC.2018.138 du 28 juin 2018 pour une durée de 3 ans qui présente les 
missions et les objectifs respectifs de la CASA et de la Chambre d’Agriculture en matière agricole. 
 
Les deux partenaires se sont accordés sur le nécessité de promouvoir le développement d’une 
agriculture durable et performante sur le territoire, s’inscrivant dans la stratégie agricole CASA 
validée par délibération du Conseil Communautaire n°CC.2018.088 du 25 juin 2012.  
 
Par ailleurs, l’animation territoriale étant à la base de l’émergence de projets et des dynamiques 
individuelles et collectives, une convention d’animation est réalisée annuellement en annexe de la 
convention cadre de partenariat. 
 
Pour rappel, la convention cadre a pour objet : 

- de définir les priorités et objectifs de travail en commun 
- de préciser les modalités de mise en œuvre du partenariat et le calendrier 
- d’identifier les moyens affectés 
- d’identifier les modalités d’évaluation 

 
Deux axes de travail ont été identifiés dans la convention cadre : 
Axe 1 : Accompagnement des communes dans leurs projets d’installation agricole 
Axe 2 : Appui à l’émergence et la mise en œuvre de projets collectifs. 
 
Ce partenariat est engagé depuis 2015 et se poursuivra jusqu’à fin 2020.  
 
Il s’agit de définir le programme d’actions et les modalités d’intervention de chacune des parties 
pour 2020. 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention d’animation, prise en application de la convention cadre de partenariat, a 
pour objet : 

- de définir un cadre d’animation sur le territoire de la Communauté d’agglomération Sophia 
Antipolis en précisant les missions de la Chambre d’agriculture et de la CASA 

- d’identifier les moyens engagés 
- d’identifier les modalités d’évaluation 
 

Article 2 : REPARTITION DES MISIONS EN FONCTION DES OBJECTIFS DU PARTENARIAT 
 

La convention va essentiellement porter sur l’accompagnement des communes dans leur projet 
d’installation agricole selon le programme et les objectifs suivants: 
 
 AXE 1: Accompagnement des communes dans leurs projets d’installation agricole 

 
 Objectif 1 : Dresser et suivre un panorama global de l'agriculture du territoire, notamment par le 

biais d'indicateurs socio-économiques 
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 1.1. Suivre le tableau de bord économique sur les exploitations agricoles du territoire 
de la CASA afin de mettre régulièrement à jour l’outil de suivi avec des indicateurs-clés représentatifs 
de l’activité agricole du territoire: nombre de sièges d’exploitations par commune, nombre 
d’installations et cessations d’activités, répartition du nombre d’exploitations par type d’activités.  
Pour évaluer l’attractivité agricole du territoire, les intentions d’installations seront ajoutées à 
l’analyse. 
Cette année, un nouveau focus sera ajouté pour identifier les clients et les producteurs de la CASA 
participants à « 06 à table ». Exceptionnellement pour ce focus, des données nominatives seront 
transmises à la CASA. 
 
Livrable:  
Tableau de bord annuel avec chiffres-clés de l’activité agricole sur le territoire de la CASA en format PDF 
et en format Excel pour une utilisation des données par la CASA pour des présentations power point, 
accompagné des données nominatives pour le focus « 06 à table ». 
 
Calendrier prévisionnel:  
Mars 2020  
 
 
 Objectif 2 : Apporter une expertise et une méthodologie de travail sur l’installation 

communale d’agriculteurs basée sur la coopération des différents partenaires 
 
 2.1. Présenter aux communes les services dont elles peuvent bénéficier grâce à cette 
convention 
L’objectif est de présenter aux communes la convention qui nous lie pour illustrer l’ensemble des 
actions menées et envisager quelles actions pourraient être encore développées, améliorées et/ou 
créées pour répondre au mieux à leurs besoins. 
Également cette séance sera l’occasion de présenter aux communes de la CASA le service "06 à 
Table!" afin de les encourager à l’utiliser et le développer sur leurs territoires puisque la CASA est en 
train d’élaborer son Projet Alimentaire Territorial. 
Ces présentations pourront se tenir à l’occasion d’une commission, d’un groupe de travail avec les 
communes, ou de journées d’informations spécifiques.  
La CASA sollicitera la Chambre d'agriculture pour intervenir à la date et selon le format le plus adapté. 
 
Livrables :  
Une présentation de la convention et de la plateforme « 06 à Table ! » aux élus du territoire + une 
présentation technique sur « 06 à Table ! » avec les agents communaux en charge de la restauration 
collective 
 
Calendrier prévisionnel :  
Réunion technique courant juin. Présentation aux élus communautaires 2ème semestre 2020 
 
 2.2. Assister les communes dans leur projet de développement agricole par la 
réalisation de pré-études de faisabilité de projet 
L’objectif est d’accompagner les communes dans l’émergence et la définition des projets et 
d’identifier leur pertinence par des pré-études de faisabilité co-conduites dans le respect du schéma 
de fonctionnement établi entre la CA06, le PNR PA et la CASA en 2015. 
Afin de favoriser le développement agricole et économique du territoire, cette mission consistera en 
l’animation, le suivi et l’accompagnement des projets agricoles identifiés au niveau communal et 
communautaire. 
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Pour chaque projet qui s’avère réalisable, en accord avec les parties concernées, la Chambre 
d’agriculture aura une démarche d’accompagnement d’assistance technique plus poussée par la 
réalisation d’une phase études/expertises (prise en charge à 100% dans le cadre du partenariat CASA-
CA 06) qui consistera à un diagnostic du site et une proposition technique de projet d’exploitation 
(expertise technique du terrain, ou fiche technique du terrain, …) (phase 4 de cette méthodologie). 
 
Objectif prévisionnel :  
1 étude à conduire en 2020 : La plaine de la Brague sur Antibes et Biot 
 
Livrables:  
Comptes-rendus des réunions techniques au cours de l’étude 
Note technique de diagnostic du site et conclusion sur la faisabilité technique d’un projet d’exploitation  
Chaque étude communale devra être remise au préalable à la CASA avant transmission à la commune. 
 
Calendrier prévisionnel:  
Les échéances de chaque projet seront définies au cas par cas entre la chargée de mission CASA et les 
services de la CA 06. 
 
 2.3. Accompagner les communes dans la phase opérationnelle du projet et assister les 
communes dans leurs projets d’aménagements agricoles et/ou de recréation d’espaces 
agricoles (prise en charge 50% partenariat CASA-CA 06  – 50% commune) 
L’objectif est d’accompagner les communes qui souhaiteraient mener des projets agricoles sur leur 
territoire. 
Dans cette action, deux hypothèses sont prévues : 

o Sur des espaces dont la pré-étude de faisabilité fait apparaitre un potentiel agricole correct, 
le service portera sur : 

- Accompagnement de la commune dans la phase d’élaboration du projet 
d’installation (chiffrage du projet, analyse de la faisabilité économique, demandes 
de conformité par rapport aux documents d’urbanisme, eau, définition de la 
répartition des investissements de la commune et l’exploitant, etc) 

- Accompagnement de la commune dans la phase de sélection de l’exploitant (appel 
à candidature, présélection des candidats, visite terrain avec les candidats, analyse 
technico-économique des candidatures, sélection des candidats) et dans la phase de 
contractualisation (accompagnement des candidats). 

- Accompagnement de la commune dans le suivi de l’installation du porteur de projet 
 

o Sur des espaces qui, suite à l’étude en phase 2.2, n’auraient pas de potentiel agricole évident, 
la Chambre d'agriculture pourra alors conseiller la commune dans les aménagements, travaux et 
infrastructures à effectuer, préalables nécessaires à une remise en activité agricole, préconisations 
effectuées en fonction des productions conjointement envisagées entre la Chambre 
d'agriculture, la CASA et la commune. 

 
Dans les deux hypothèses, les communes seront invitées à effectuer leur saisine auprès de la 
CASA qui saisira ensuite la Chambre d'agriculture.  
 
Il sera demandé à la commune de contractualiser directement avec la Chambre d’agriculture à 
hauteur de 50% du montant global de l’action (prise en charge partenariat CASA-CA 06 : 50%).  
Ceci permettra d’ajuster au mieux les missions en fonction des besoins précis et surtout engagera et 
impliquera la commune en tant que porteur de projet. 
 
 



   

 5 

 
 
Objectif prévisionnel :  
3 ou 4 projets communaux à accompagner en 2020 – (dont Le Rouret –projet maraîchage et 
arboriculture-, Les Ferres- projet d’élevage caprin -, Valbonne – projet d’élevage et maraîchage - et 
éventuellement La plaine de la Brague/ portage CASA ou communes à définir), Coursegoules) 
 
Livrables:  
Comptes-rendus des réunions techniques au cours de l’étude 
Rapport de l’étude de faisabilité opérationnelle du projet 
Chaque étude communale devra être remise au préalable à la CASA avant transmission à la commune. 
 
Calendrier prévisionnel :  
Les échéances de chaque projet seront définies au cas par cas entre la chargée de mission CASA et les 
services de la Chambre d'Agriculture  
 
Le nombre d’études et de projets communaux pourra varier en fonction des opportunités présentes 
sur le territoire.  
La CASA, par son animation auprès des communes, se charge de faire émerger de nouveaux projets.  
Egalement, la CASA s’engage à encourager les communes à développer des projets agricoles en lien 
avec la Chambre d'Agriculture et à communiquer et mettre en contact toutes les communes 
porteuses d’une ambition agricole avec la CA 06.  
 
 
 AXE 2 : Appui à l’émergence et la mise en œuvre de projets collectifs et/ou innovants 

 
 Objectif 3 : Poursuivre les réflexions pour répondre aux attentes de solution en matière 

d’atelier de transformation des exploitations du territoire  
 
Cette action est proposée en partenariat avec la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse.  
 

3.1. Restituer l’état des lieux des ateliers de transformation existants sur les territoires 
de la CASA et de la CAPG (et plus largement du département) 
Suite aux travaux menés en 2019 ayant permis d’établir un état des lieux des ateliers de 
transformation existants, ou en projet, une réunion de restitution sera organisée pour présenter les 
conclusions aux partenaires et aux exploitants agricoles intéressés. 
L’état des lieux intégrant la localisation, le fonctionnement, les particularités, les coûts, etc… de 
chacun des ateliers, la restitution permettra éventuellement des mises en relation entre ces outils et 
les besoins exprimés par les exploitants agricoles locaux. 
 
Livrables :  
Réunion de présentation de cet état des lieux aux partenaires et aux exploitants agricoles de la CAPG et 
de la CASA  
 
Calendrier prévisionnel:  
Date à définir conjointement en fonction des contraintes de chacune des structures : 2ème semestre 2020 
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 Objectif 4 : Produire des énergies renouvelables sur le territoire 
 

4.1. Etudier la faisabilité de production du bio méthane par une innovation concrète 
sur le territoire 
 
Dans le cadre de la transition écologique, l’objectif sera d’étudier la possibilité de produire du bio 
méthane dans une exploitation d’élevage située sur la commune de Valderoure. En l’absence d’un 
réseau de gaz à proximité, il est envisagé d’étudier la faisabilité de produire du biogaz « porté » qui 
serait injecté dans la zone du plateau de la Sarrée au Bar sur Loup. 
L’étude consistera à définir précisément les caractéristiques du point d’injection. 
 
Livrables :  
Etude de l’emplacement d’injection du biogaz 
 
Calendrier prévisionnel :  
Octobre 2020 
 

Article 3 : DETERMINATION DU COUT DES ACTIONS  
 

Le coût total estimé éligible du programme d’actions sur la durée de la convention est évalué 
à 20 160 €. Dans chaque axe, il sera proposé un coût par action conformément au budget 
prévisionnel figurant en annexe.  
 
Ce budget pourra faire l’objet d’un avenant (en particulier pour l’axe 1) en fonction des projets 
d’installation qui émergeront sur les communes. 
 
La Chambre d’Agriculture s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui 
permettant d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
La Chambre d’Agriculture s’engage à mobiliser les ressources humaines nécessaires à la mise en 
œuvre du plan d’actions et, par conséquent, à la réussite de ce partenariat.  
 
La CASA s’engage à mettre en œuvre tous les moyens humains et techniques, notamment le partage 
de l’information, et à faire le lien entre les communes et la Chambre d'Agriculture pour contribuer à 
la réussite de ce partenariat. 
 

Article 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. pour 2020 est de 10 080 €.  
Le financement du montant restant de 10 080 € est assuré par la Chambre d’agriculture. 
 
Cette subvention sera versée en en 2 temps : 50 % à compter de la date d’exécution de la présente 
convention, les 50% restants seront versés si les conditions prévues aux articles 5 et 6 sont respectées 
et au regard des objectifs réalisés. Dans le cas où le reste à verser est inférieur aux 50% restants 
prévus, la participation finale sera répartie à hauteur de 50% entre la CASA et la Chambre 
d’Agriculture 06. 
 
Si les actions ne sont pas réalisées à hauteur des 50 premiers % réalisés, la CASA émettra un titre de 
recettes correspondant au sommes trop perçues. 
 
La subvention sera créditée au compte de la Chambre d’Agriculture par mandat administratif. 
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Article 5 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION  

 
5.1 Bilans–Evaluations intermédiaires  
 

La Chambre d’Agriculture s’engage à fournir avant le 15 octobre 2020 un bilan intermédiaire 
d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du programme d’actions à partir des 
livrables définis dans la convention cadre et dans l’article 2 de la présente convention (tableau de 
bord de suivi de la convention). 
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec la Chambre d’Agriculture à l’évaluation des conditions de 
réalisation du programme d’actions selon les modalités décrites dans la convention cadre et de 
l’article 2 de la présente convention à savoir des points mensuels informant de l’avancement des 
actions et des réunions prévues le mois suivant et des échanges téléphoniques réguliers (à minima 
2 par mois). 
 

 
La Chambre d’Agriculture et la C.A.S.A. s’inviteront réciproquement à des séances plénières tout au 
long de la durée du partenariat. Elles se transmettront leur rapport d’activité et financier.  

 
5.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 

La Chambre d’Agriculture s’engage à produire un bilan annuel comprenant tous les livrables (études 
réalisées et comptes-rendus des réunions et entretiens réalisés) définis dans la convention et le 
rapport annuel d’activités détaillant le travail réalisé et le nombre de jours affectés à chaque action. 
Ce rapport devra également préciser les opportunités et points de blocage rencontrés et les 
perspectives de l’année suivante. 
Le rapport annuel financier sera transmis au plus tard le 30 avril 2021. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus.  
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
 

 
Article 6 : DUREE DE LA CONVENTION  

 
La présente convention est valable pour l’année 2020 et couvre les actions réalisées du 1er janvier au 
31 décembre 2020. 
La convention sera prorogée jusqu’au 30 avril 2021 pour la remise des justificatifs et des rendus 
attendus et le paiement du solde de la convention. 
 
 

Article 7 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de 
la C.A.S.A des conditions d’exécution de la convention par la Chambre d’Agriculture, la C.A.S.A. peut 
remettre en cause le montant de la participation financière ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Article 8 : CONTROLE DE LA CASA 
 
La Chambre d’agriculture 06 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la 
réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses (livrables, jours passés par action) et tout autre document dont la production serait 
jugée utile. A cet effet, la CA06 mettra en place des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de 
l’activité permettant d’en rendre compte à tout moment. 
 
La CASA se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, sur 
pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CASA pourra exiger le reversement des 
sommes. 

 
Article 9 : AVENANTS 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les deux parties, fera l’objet d’un avenant, excepté ce qui concerne le 
montant de la subvention. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1. 
 
 
 

Article 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 

Article 11 : ELECTION DU DOMICILE 
 

Le tribunal administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de 
l’application de la présente convention. 
 
 
Fait à Nice, le  
 
En deux exemplaires, 

 
Le Président de la Chambre d’agriculture  Le Vice-Président de la CASA délégué à 

l’agriculture et au développement rural  
 
 
 
 
Michel DESSUS  Emmanuel DELMOTTE  
 



ACTIONS 2020  LIVRABLES ATTENDUS 2020 + ECHEANCE

VOLETS Objectif ETUDES /EXPERTISES

Objectif 1 : Dresser et suivre un panorama global de 

l'agriculture du territoire, notamment par le biais 

d'indicateurs socio-économiques

1.1. Suivi du tableau de bord économique sur les exploitations agricoles 

du territoire de la CASA

Observatoire des exploitations

Observatoire du PAI

Analyse des clients et apporteurs participants à 06 à 

table / Rendu Mars 2020

E PERNOT 7,0                     480 €               3 360 € 

2.1. Présenter aux communes les services dont elles peuvent bénéficier 

grâce à cette convention + focus sur 06 à Table

1 réunion technique avec les agents communaux en

juin + 1 réunion de présentation aux élus

communautaires à l'automne.

E PERNOT/ R 

BACCHIALONI
2,0                     480 €                   960 € 

2.2. Assister les communes dans leurs projets de développement 

agricole par la réalisation de pré-études de faisabilité de projet (cf.: 

phase 4 de la méthodo)

Plaine de la Brague (Antibes et Biot) / Livrables:

Comptes-rendus des réunions techniques au cours

de l’étude

Note technique de diagnostic du site et conclusion

sur la faisabilité technique d’un projet d’exploitation 

Chaque étude communale devra être remise au

préalable à la CASA avant transmission à la

commune.

temps prévu: 3 jours/ dossier (comprenant visite, 

réunion avec Mairie, rédaction de compte rendu et 

restitution Mairie et CASA). Exceptionnellement, 

7jours pour La Brague

E PERNOT 7,0                     480 €               3 360 € 

2.3. Accompagner les communes dans la phase opérationnelle du projet 

(cf.: phases 6 et 8 de la méthodo) et éventuellement dans leurs projets 

d'aménagement / création d'espaces agricoles (cf. : phase 5 de la 

méthodo)

Prévisionnel: 3 dossiers (parmi les 4 en cours) En

cours: Le Rouret, Valbonne, Les Ferres,

Coursegoules /Livrables: 

Comptes-rendus des réunions techniques au cours

de l’étude

Rapport de l’étude de faisabilité opérationnelle du

projet

Chaque étude communale devra être remise au

préalable à la CASA avant transmission à la

commune.

temps estimatif prévu: 5 jours/ dossier (plus 5 

jours facturés directement à la Mairie)
E PERNOT 15,0                     480 €               7 200 € 

Objectif 3 : Poursuivre les réflexions pour répondre aux 

attentes de solutions en matière d'atelier de 

transformation des exploitations du territoire

3.1. Restituer l'état des lieux des ateliers de transformation existants sur 

le territoire de la CASA et envisegr les perspectives d'avenir en lien avec 

la CAPG et le futur CTE

Réunion de présentation de cet état des lieux aux 

exploitants agricoles du Pole métropolitain Cap Azur - 

2ème semestre 2020

M BASSOLEIL 2,0                     480 €                   960 € 

Objectif 4: Produire des énergies renouvelable sur le 

territoire

4.1.Dans le cadre de la transition agro-écologique , étudier la possibilité 

de produire du Bio méthane dans une exploitation d'élevage située à 

Valderoure . En l'absence d'un reseau de gaz à proximité il est envisagé 

d'étudier la faisabilité de produire du Biogaz "porté" qui serait injecté 

dans la zone du plateau de la Sarrée . L'étude consistera à définir 

précisément les caractéristiques du point d'injection.

Etude de l'emplacement d'injection du biogaz JL BELLIARD 4,0                     480 €               1 920 € 

Etablir le programme d'actions

Etablir la convention

Suivre l'état d'avancement interne des travaux et les communiquer au 

partenaire

Être le relai de la structure pour le fonctionnement de la convention

Participer aux réunions liées au fonctionnement de la convention

Points d'étapes réalisés tous les 2 mois pour

échanger avec la CASA sur l'avancée des travaux/

Livrables: relevé de décisions de ces points d'étape

Rédaction de la convention et le programme

d'actions

0,5 jours/tous les 2 mois - 4 jours pour la 

convention
L RUIZ 5,0                     480 €               2 400 € 

Suivre l'état d'avancement interne des travaux et les communiquer au 

partenaire

Être le relai de la structure pour le fonctionnement de la convention

Participer aux réunions liées au fonctionnement de la convention

tenue de réunion bimestrielles CASA

TOTAL 42,0 20 160 €            
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Pilotage et suivi du partenariat 

OBSERVATIONS 
Responsable 

action

Nombre jours 

prévus
Cout jounée Cout action 
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Objectif 2 : Apporter une expertise et une méthodologie 

de travail sur l’installation communale d’agriculteurs 

basée sur la coopération des différents partenaires
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